
L'honorable President informe le Senat qu'il a recu une communication du 
Secretaire du Gouverneur general, comme suit: 

BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR G E N ~ R A L  

Canada 
Ottawa, le 20 novembre 1952. 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur general 
arrivera B l'entree principale de l'hbtel du Parlement A trois heures P.M., jeudi, 
le 20 novembre, et lorsqu'on aura avisk Son Excellence que tout est pr@t, il se 
rendra 2i la Chambre du Senat pour ouvrir la septiPme Session du vingt et 
uni&me Parlement du Canada. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance de ma haute consid& 
ration. 

J. F. DELAUTE 
Secr6taire du G O U V ~ T ~ ~ U T  g6n6~al 

( t i  1' Administration) 
L'honorable President du Senat, 

Ottawa. 

Ordonne: Que ladite communication soit deposhe sur la Table. 

Le Senat s'ajourne & loisir. 

Quelque temps apr&s, Son Excellence le Gouverneur general du Canada 
etant venu et ayant pris place au TrGne, 

L'honorable President ordonne au Gentilhomme huissier de la Verge Noire 
de se rendre B la Chambre des communes et d'informer cette Chambre que- 

C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur general que les Com- 
munes se rendent immediatement auprk de lui dans la salle du Snat .  

La Chambre des communes Ctant venue, 

I1 plait A Son Excellence le Gouverneur gkneral d'ouvrir la session par 
le gracieux discours suivant aux deux Chambres: - 
Honorables Membres du Se'nat, 

Memb~es de la Chambre des communes, 

Vous reprenez vos travaux comrne representaqts du peuple canadien A 
un moment o~ la tension internationale continue B se faire sentir. Neanmoins, 
gr5ce a la ferme resistance de nos troupes et de celles qui combattent B leurs 
cGtCs en Corke, grPce aussi & la puissance croissante des forces de la libertk 
en Europe, il existe certains indices d'une diminution du danger d'un conflit 
mondial. 
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Mes ministres sont persuadks qu'une paix durable ne peut Stre assuree 
qu'aussi longtemps que les forces rkunies du monde libre continueront de 
s'accroitre et de se maintenir. 

Les sacrifices de ceux qui participent directement aux opkrations de police 
des Nations Unies en Corke et les angoisses de leurs familles reprksentent un 
elkment inkvitable,-et des plus dkplorables,--du prix que nous devons payer 
pour empecher une autre guerre mondiale. 

Pour faire face aux responsabilitks internationales de notre pays, certains 
de mes ministres prennent part a la septikme session de 1'Assemblke gknerale 
des Nations Unies. 

Comme la tension internationale persiste, vous serez appelks A approuver 
une mesure lkgislative prorogeant la loi sur Zes pouvoirs d'urgence et vous 
serez appelks egalement A pourvoir B la nomination d'un ministre associe de 
la Dkfense nationale. 

Mon premier ministre et mon ministre des Finances participeront 21 u n e  
reunion des premiers ministres du Commonwealth qui doit s'ouvrir B Londres 
A l a  fin du mois pour l'examen d'importants problkmes economiques et monk- 
taires. 

I1 a plu B Sa Majestk la Reine de fixer la date de Son couronnement au. 
2 juin prochain. 

Des mesures seront prises pour assurer la reprksentation du Canada aux 
ckremonies; on elabore actuellement des plans en vue de la cklebration, au 
Canada, de cet kvknement historique. 

Le Canada jouit, cette annke, d'une rkcolte exceptionnelle de cQ6ales.. 

La situation kconomique reste bonne et le niveau du commerce extQieur. 
est klevk. Si les dangers d'inflation n'ont pas disparu, les pressions ont: 
diminue et on a pu suspendre l'application de certaines mesures anti- 
inflationnistes. 

En vertu d'une modification aux reglements de l'imp6t sur le revenu, Ies 
dispositions relatives B la dkprkciation diffkrke qui sont en vigueur depuis le 
11 avril 1951, ne s'appliqueront pas aux propribtks acquises apres le 31 decem- 
bre 1952 ni aux annees fiscales commencant apres cette date. 

Des nkgociations auront lieu A Washington, au debut de 1953, en vue de  
remplacer par un nouvel accord international sur le blk celui qui est presente- 
ment en vigueur et qui expirera le 31 juillet prochain. Vous serez pries. 
d'ktudier des modifications B la loi sur la Commission canadienne du blk. 

La Commission mixte internationale a emis un ordre comportant appro-. 
bation de la mise en valeur de l'knergie hydro-klectrique de la section 
internationale des rapides du fleuve Saint-Laurent. 

Par suite de cette dernikre mesure, le Gouvernement du Canada a informe. 
le Gouvernement des ~ t a t s - ~ n i s  qu'il tient dksormais pour pkrim6 l'accord 
conclu en 1941 au sujet de la voie maritime du Saint-Laurent. 

Jusqu'i ce que soit constituee la corporation appelCe 1'Administration. 
de la voie maritime du Saint-Laurent, on a etabli, A Montreal, un bureau 
d'ktudes techniques charge de la preparation des plans dktaillks de cette voie- 
maritime. Dkja des travaux ont ktk entrepris en vue de l'enl6vement du. 
barrage dit "Gut Dam" sur le fleuve, pr6s d'Iroquois. 

6811 5-1j 
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Vous serez invitks B prendre des dispositions financieres en vue d'amh- 
liorations au port de Vancouver, ainsi que d'ktudes techniques relatives tant a 
ce port qu'A d'eventuels amhagements destines a l'amklioration de la naviga- 
tion sur le littoral du Pacifique. 

Vous serez hgalement invites a voter de nouveaux credits pour la 
chausshe de Canso, le bac transbordeur North Sydney-Port aux Basques, la 
gare maritime de ce dernier endroit, et le nouveau bac transbordeur reliant 
Yarmouth (~ouvel le-~cosse)  B Bar Harbour (Maine). 

Vous serez invitks a etudier une mesure prevoyant la collaboration du 
gouvernement f6dQal et des provinces a l'czuvre de la conservation des res- 
sources hydrauliques du Canada. 

En vue de donner suite A des recommandations formulbes, lors de la 
derniPre session du Parlement, par le comite permanent de la banque et du 
commerce, et afin d'en etendre la portee, on vous demandera d'approuver une 
modification a la loi nationale sur l'habitation. 

On a pris des dispositions en vue d'inserer, dans tous les contrats accordks 
par le gouvernement fedkral, des clauses interdisant a l'entrepreneur de creer, 
en ce qui concerne l'emploi, des distinctions au dktriment de toute personne 
en raison de la  race, de l'origine nationale, de la couleur ou de la religion de 
cette personne. 

Vous serez pries d'ktudier un projet de loi tendant B etablir des dis- 
positions semblables relativement h l'emploi accord6 a l'egard de tout ouvrage, 
de toute entreprise ou tout commerce qui ressortit 5 l'autorite legislative du 
Parlement du Canada. 

Vous serez saisis d'un bill visant B assurer de plus grands avantages en 
matiPre d'instruction Q l'enfant dont le pPre est mort par suite d e  son service 
de guerre. 

Vous serez egalement pries d'approuver un projet de loi autorisant la 
prorogation de la loi sur les avantages destines aux anciens combattants. 

Les realisations ont kt6 nombreuses depuis qu'a kt6 inaugurk, en 1948, le 
programme national quinquennal de subventions en mati&re de sant6, dont 
l'objet est de consolider et  d'ameliorer, en collaboration avec les gouvernements 
provinciaux, les services de santk et d'hospitalisation mis h la disposition de 
nos gens. Afin d'assurer l'expansion continue de cette e u v r e  importante, mon 
Gouvernement se propose de vous demander la prolongation, sous rkserve de 
certains changements, de ce programme de collaboration avec les gouverne- 
ments provinciaux. 

C'est avec regret que vous aurez appris que la BibliothPque du Parlement 
a kt6 endommagee par le feu. Pour empecher que pareil desastre ne se 
renouvelle, il faudra d'ici peu vider les lieux et proceder Q d'importants 
travaux de reconstruction. I1 s'ensuit que le besoin d'une bibliotheque 
nationale apparait de plus en plus immediat et pressant. C'est pourquoi mes 
Ministres ont pris certaines mesures destinees B assurer, dans les dklais les 
plus brefs, la crkation de cette bibliothPque. Un emplacement a d6ja Cte 
choisi et vous serez pri6s de pourvoir B l'elaboration des plans et aux travaux 
'preliminaires indispensables. 

En septembre, au moment de l'inauguration des emissions de television a 
.Toronto et a Montrkal, le premier ministre annon~ait que le Parlement serait 
,prie de pourvoir a lYam6nagement de trois nouveaux postes publics de Me- 
vision, dont l'un serait situC dans les provinces Maritimes, l'autre dans les 
prairies et le troisiPme sur le littoral du Pacifique. I1 ajoutait que le r6le 
que pourrait Ctre appelke a jouer l'entreprise privke dam le domaine des 
emissions telbvisees faisait l'objet d'une Btude skrieuse. 
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Vous allez, en effet, etre pries de voter des credits pour que la Societe 
Radio-Canada puisse installer des postes emetteurs de television dans les 
regions de Halifax, Winnipeg et Vancouver. Mes Ministres ont fait savoir 5 
Radio-Canada qu'ils sont desormais disposes a examiner les demandes de 
permis pour certains postes emetteurs prives dont Radio-Canada recom- 
manderait l'etablissement afin de desservir certaines regions situees, pour 
l'instant, en dehors du rayon de diffusion des postes de la Societe, en  vue 
d'assurer a la t6levision une diffusion aussi integrale que possible sur I'en- 
semble du territoire, grtice A la collaboration de Radio-Canada et de I'entreprise 
p r i d e .  

Une mesure sera deposbe, visant a placer la Couronne dans la meme 
situation, en substance, que les particuliers, quant 5 la responsabilitC! des actes 
commis par ses fonctionnaires, des manquements au devoir decoulant de la 
propriete ou de l'occupation d'immeubles, et  des reclamations de sauvetage, 
ainsi qu'a conferer aux tribunaux provinciaux une competence, concurrente 
avec celle de la Cour d'kchiquier du Canada, leur permettant de connaitre de 
certaines rkclamations s'y rapportant. 

Vous serez saisis de mesures relatives a la retribution des courriers 5 
l'entreprise du service des Postes. 

Par  suite des circonstances qui resultent de l'entree de la province de 
Terre-Neuve dans la Confederation et de l'institution de nouvelles mdthodes 
de peche sur le littoral atlantique, vous serez saisis d'un projet de loi tendant 
ii reviser la Loi de la protection des douanes et des pecheries. On vous invitera 
egalement 5 etudier une mesure visant donner suite la convention inter- 
nationale relative aux pecheries hauturi6res de l'ocean Pacifique-Nord. 

Un projet de loi vous sera present6 tendant 21 fixer par statut la cons- 
titution de la Commission des lieux et monuments historiques. 

Le projet de revision et de codification du Code criminel sera present6 de 
nouveau au cours de la presente session. 

Vous serez invites 5 etudier des mesures legislatives visant a modifier la 
loi des compagnies fiduciaires et la loi des compagnies de pret en vue d'autoriser 
les societes constitubes en corporation en vertu de ces lois a placer des fonds 
dans les obligations kmises par la Banque internationale pour la reconstruction 
et le developpement. 

Vous serez aussi appeles 5 etudier une mesure prevoyant la constitution 
en corporation par le Parlement et l'assujetissement B la surveillance federale 
des soci6t6s cooperatives de credit qui desirent exercer leur activitk dans plus 
d'une province aux terrnes d'une tel,le mesure. 

Vous serez appeles i reviser la loi de la pension du service civil, la loi des 
aliments et drogues, la loi du Yukon et la loi relative aux marques de commerce. 

Vous serez saisis d'autres mesures comprenant des modifications aux lois 
suivantes: loi sur les Lignes aeriennes Trans-Canada, loi sur l'indemnisation 
des marins marchands, loi sur la citoyennete canadienne, loi de la statistique, 
loi des Indiens, loi sur les prets destines aux ameliorations agricoles, loi des 
prisons et des maisons de correction, loi sur les arrangements avec les creanciers 
des compagnies, loi de la preuve en Canada, loi des juges, loi de la marine 
marchande du Canada, loi de l'assurance du service civil, loi sur la Societe 
canadienne des t616communications transmarines, loi sur les terres territoriales. 
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Membres de la Chambre des communes, 

Vous serez priks de pourvoir, pour la prochaine annke financiGre, A tous 
les services essentiels, 5 la defense nationale, ainsi qu'5 l'exkcution des engage- 
ments que nous avons contractks sous l'empire de la Charte des Nations Unies 
et du Trait6 de 1'Atlantique-Nord. 

Honorables Membres du Shut ,  

Membres de la Chambre des communes, 

Puisse la divine Providence bknir vos dklibkrations. 

Les Communes se retirent. 

11 plait a Son Excellence le Gouverneur gknkral de se retirer. 

PRIERES. 

L'honorable sknateur King prksente au Sknat un bill intitulk: "Loi con- 
cernant les chemins de fer". 

Ledit bill est lu la premi6re fois. 

L'honorable Prksident informe le Sknat qu'il a en main une copie du 
discours de Son Excellence le Gouverneur gknkral. 

L'honorable Prksident en donne lecture. 

Sur motion, il est- 
Ordonnb: Que le discours de Son Excellence le Gouverneur gkndral soit 

pris en considQation mardi prochain. 

Avec la permission du Sknat, et- 
Sur motion de l'honorable sknateur King, il est- 
Ordonnk: Que tous les sknateurs prksents pendant la session forment un 

comitk pour prendre en considkration les us et coutumes du Sknat et les privi- 
leges du Parlement, et qu'il soit permis audit comitk de s'assembler dans la 
Chambre du Sknat, selon qu'il le jugera nkcessaire. 

Avec la permission du Sknat, et- 
Sur motion de l'honorable sknateur King, il est- 
Ordonnk: Que, en conformitk de la Regle 77, les sknateurs dont les noms 

suivent forment un comitk de Sblection chargk de dksigner les sknateurs devant 
composer les divers comitks permanents de la prbsente session, a savoir: les 
honorables sknateurs Aseltine, Beaubien, Gouin, Haig, Hugessen, McDonald, 
Quinn, Robertson et Taylor; ledit comitk devant faire rapport, avec toute la 
diligence possible, des noms des sknateurs ainsi dksignks. 


